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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE L’AMENAGEMENT ET DES TRANSPORTS D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

Arrêté N°2022-2-127 accordant dérogation aux dispos itions des articles R 164-1 et 
suivants du Code de la Construction et de l’Habitat ion pour le Groupe scolaire 

Ferdinant Buisson, 2ème catégorie, 34 et 14 rue de Seine à BOULOGNE 
BILLANCOURT.  

 
Le préfet des Hauts-de-Seine  

Chevalier de l’Ordre National du Mérite  
 
Vu les articles R 164-1 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, et 
notamment ses articles 43 et 44 ; 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R 
164-1 à R 164-4 du code de la construction et de l’habitation, relatives à l’accessibilité pour 
les personnes handicapées des établissements existants recevant du public et des 
installations existantes ouvertes au public. 
 
Vu l’arrêté n° PCI 2022-072 du 19 juillet 2022 du préfet des Hauts-de-Seine portant 
délégation de signature à Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et 
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-
France.  
 
Vu la décision n° DRIEAT-IDF-2022-0750 du 28 octobre 2022 portant subdélégation de 
signature  pour les matières exercées pour le compte du Préfet des Hauts-de-Seine. 
 
Vu la demande de dérogation présentée par Raymond LOISELEUR, visant à  conserver une 
rampe de 7 % sur 4 mètres de long, installer un élévateur PMR pour une course supérieure 
à 3,20 mètres de haut pour le Groupe scolaire Ferdinant Buisson situé 34 et 14 rue de Seine 
à BOULOGNE BILLANCOURT. 
 
Vu l’avis favorable n°730 de la Sous-Commission Départementale d’Accessibilité en date du 
10/11/22. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 er 
 

La demande de dérogation susvisée demandée par Raymond LOISELEUR à l’arrêté du 8 
décembre 2014 relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
existants recevant du public, est accordée pour le Groupe scolaire Ferdinant Buisson, 34 et 
14 rue de Seine, à BOULOGNE BILLANCOURT. 
 
ARTICLE 2  
 
Le demandeur devra faire installer un bouton d’appel sur la rampe à 7 % tel que stipulé dans 
l’article 4 de l’arrêté du 8 décembre 2014 
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ARTICLE 3  
 
Monsieur le Secrétaire Général, Madame la Directrice Régionale et Interdépartementale de 
l’Environnement, de l'Aménagement et des transports de la région Île-de-France, Monsieur le 
Maire de BOULOGNE BILLANCOURT ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
 
 
Nanterre, le 2 décembre 2022 

 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur de l’unité départementale 

des Hauts-de-Seine 
 

Signé 
 

Alain TUFFERY 
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